
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

DECISION n° 2009 – 27 
Portant délégation délégation de signature 

pour l’Agence nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations 
 

 

Le Directeur général de l'Agence nationale de l'accueil des étrangers et des migrations, 
 
Vu le code du travail et notamment ses articles L 5223-1 et R 5223-1 et suivants, 
 
Vu le décret du 4 septembre 2006 (J.O. du 5 septembre 2006) portant nomination du Directeur 
général de l'Agence nationale de l'accueil des étrangers et des migrations, 
 
Vu la décision n° 2008 – 340 du 5 décembre 2008 relative à l’organisation de l’Agence nationale 
de l’Accueil des étrangers et des migrations ; 
 
Vu la décision n°2009 - 26 du 23 janvier 2009 portant nomination de madame Martha BREEZE, 
Directrice de l’International et du Retour, 
 

 
DECIDE : 

 
Article 1er – Délégation de signature est donnée à Madame Martha BREEZE, Directrice de 
l’International et du Retour (DIR), à l’effet de signer, tous les actes, décisions et correspondances 
relevant du champ de compétence de la DIR, tels que définis dans la décision relative à l’organisation 
de l’ANAEM susvisée et notamment ceux relatifs : 
 

− au retour des étrangers dans leur pays d’origine : aides au retour, aides à la réinsertion 
familiale et sociale des anciens migrants, centres de rétention administrative zones 
d’attente. 

 

− à l’action sociale à l’international 
 

− à l’établissement de partenariats, en particulier dans le cadre des programmes européens 
 

− à l’emploi des français à l’étranger, dans le cadre du partenariat avec l’ANPE 
 
Article 2 – La décision n°2007-539 du 24 mai 2007 est abrogée. 
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Article 3 – La présente décision prend effet à compter du 1er janvier 2009. 
 
Article 3 – La directrice de l’international et du retour, le directeur de la synthèse budgétaire, du 
contrôle de gestion et de l’administration générale et l’agente comptable sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 

             Fait à Paris, le 23 janvier 2009 
Le Directeur général de l’Agence nationale 
de l’accueil des étrangers et des migrations 

 
 

Jean GODFROID 

 

 

 


